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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD « AIGUERELLES » situé à Mauguio (34)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts (4) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : Le règlement de 
fonctionnement n’est pas daté, ce 
qui ne permet pas à la mission de 
s’assurer de sa validité (5 ans), 
conformément à l’article R.311-33 
du CASF. 

Art. R.311-33 
du CASF 

Prescription 1 : La structure est 
invitée à s’assurer de la validité 
du règlement de 
fonctionnement et à le dater. 
Transmettre à l’ARS le 
règlement de fonctionnement 
daté. 

Immédiat 

                
                     

                          
                     

                        
                 
                 

                       
                      

                        
                 
             

               
                       
                        

Prescription 1 levée 

Ecart 2 : Les comptes rendus des 
CVS ne sont pas signés par le 
Président du CVS, ce qui contrevient 
aux dispositions de l’article D.311-
20 du CASF. 

Art. D. 311-20 

du CASF 

Prescription 2 : La structure est 
invitée à s’assurer de la 
signature des comptes rendus 
des CVS par le Président du 
CVS, pour les prochaines 
séances. 

Immédiat 

                      
                      

                      
                     

           

Prescription 2 levée 
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Ecart 3 : Le temps d’ETP du médecin 
coordonnateur contrevient à 
l’article D312-156 du CASF. 

Art. D.312-156 

du CASF 

Prescription 3 : Assurer un 
temps de médecin 
coordonnateur conforme à la 
réglementation (art.  D.312-156 
CASF) et transmettre tout 
document attestant de la 
conformité ETP médecin 
coordonnateur à l’ARS. 

6 mois 

                      
            

                  
                 

                       
                     

                       
                         

                       
                

                  
                       
                        

                   
                 
                  

                      
                       
                       

                      
                         
                        
                    

                       
                

                       
                     

                        
                     

                       
                       

                    

Prescription 3 

maintenue 

Délai : 6 mois 
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Ecart 4 : La structure mentionne 4 
salariés AS ayant un statut de 
« faisant fonction AS ». 

Art. R.4311-4 
du CSP 

Prescription 4 : Prendre des 
mesures pour ne pas donner à 
des agents un statut qui 
n’existe pas réglementairement 
et qui pourrait, par les missions 
exercées, être préjudiciable 
pour les agents eux-mêmes. 
L’objectif poursuivi est la 
sécurisation des soins. La 
professionnalisation des faisant 
fonction est fortement 
recommandée. Transmettre le 
justificatif à l’ARS. 

Immédiat 

                         
                        

                  
                        
                         

                       
                     

                        
                          
                        

                      
      

            
                        

                          
                       
                      

                  
                 

                     
                        

                    
                       

Prescription 4 levée 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques (6) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : L'organigramme 

transmis n'est pas daté. 

Recommandation 1 : La 
structure est invitée à dater 
l’organigramme. Le transmettre 
à l’ARS. 

Immédiat 

               
                     

                       
                         

                      
             

Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 : La programmation 
CCG pour 2023 n’a pas été 
transmise. 

Art. D.312-158, 
3° du CASF 

Recommandation 2 : 
Transmettre à l’ARS la 
programmation de la CCG pour 
2023. 

Immédiat 

                         
                       
                          

                   
                 

                   
                 

                        
                     
                      

                      
                   

Recommandation 2 

levée 
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Remarque 3 : La programmation 
des CVS 2023 n’a pas été transmise. 

Recommandation 3 : 
Transmettre à l’ARS la 
programmation des CVS 2023. 

Immédiat 

                   
                         

                   
                    

                        
                     
                   

                 
                   

             

Recommandation 3 

levée 

Remarque 4 : La procédure ne 

précise pas l’adresse mail à laquelle 

les signalements doivent être 

adressés à l’ARS.   L’adresse à 

utiliser est : ars-oc-

alerte@ars.sante.fr  ; le numéro de 

la plateforme régionale des 

signalements à l’ARS Occitanie est le 

: 0800 301 301. 

Art. L.312-8 du 
CASF 
Art. L.331-8-1 

du CASF 

Recommandation 4 :  La 
structure est invitée à actualiser 
sa procédure en y intégrant 
l’adresse mail de l’ARS : ars-oc-
alerte@ars.sante.fr 

Immédiat 

                        
                  

                   
                 

                      
             

Recommandation 4 

levée 

Remarque 5 : Pour la période du 1er 
janvier 2022 au jour dit : 

- IDE : Le taux d’absentéisme 
est de 20%, celui de rotation 
de 62,5% 

- AS, AMP, AES, ASG :  Le taux 
d’absentéisme est de 10%, 
celui de rotation de 25%. 

La structure déclare aussi la 
démission de 3 IDE et de 3 AS sur 
cette même période. 

Recommandation 5 : Prendre 
des mesures pour stabiliser 
l’équipe soignante. Poursuivre 
la politique de recrutement. 

Délai : 3 mois 

                    
                      

                     
                     

        
                    

                          
                

                     
                     

                    

Recommandation 5 

maintenue 

Délai : 3 mois 

mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
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Remarque 6 : Les éléments 
communiqués par la structure ne 
permettent à la mission de s’assurer 
de l’existence de l’ensemble des 
procédures de bonnes pratiques 
médico-soignantes gériatriques 
notamment : 
Troubles du transit, escarres et 
plaies chroniques, dépression, 
ostéoporose et activité physique, 
soins palliatifs/ fin de vie 

Recommandation 6 : Elaborer 
et mettre en place les 
procédures citées en remarque 
n° 6. Transmettre la liste 
actualisée des procédures à 
l’ARS. 

3 mois 

                    
                       
                     

                
                   

                
                        

                
                     
                       

Recommandation 6 

levée 
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